
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MARCHE ET COMBRAILLE EN AQUITAINE 

Délibération n°2023-186 du 13 décembre 2023 

Portant sur la mise en œuvre d’une astreinte financière en cas de non 

raccordement au réseau de collecte après un délai de 2 ans 

L’an Deux Mille Vingt-trois, le treize décembre à 18 heures, le Conseil de la 

Communauté de communes Marche et Combraille en Aquitaine, dûment convoqué, 

s’est réuni en session ordinaire à la salle des fêtes de SAINT MÉDARD LA ROCHETTE, 

sous la présidence de Gérard GUYONNET, Président. 

Date de convocation du Conseil 06/12/2023. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 62 

 Présents : 45 Votants :       46 POUR :     45 

 Pouvoir :    1 Abstention :   1 CONTRE : 0 

 Excusés :   8   Absents : 8 Exprimés :    45 

 
Présents : MM. GUYONNET, SIMONET V, DUBSAY, GRASS, GRANGE, MOUNAUD, 
RICHIN, SIMON, LE CORRE, JAMME, BERTHON, SCARAMUCCIA, FERRIER, 
ÉCHEVARNE, BOUCHET, VERDIER, LUQUET L, GALINDO, PIERRON, NOVAIS, 
CHARLES suppléante CONCHON, VIRGOULAY, BOUDINEAU, FAUCONNET, 
RAMOS, COTENTIN, MONTEIL, PAYARD C, MAZET, PAYARD J, SOULEBOT, 
SCHMIDT, MOREAU, LUQUET A, BERGER, MÉANARD, DESARMENIEN, 
MORANÇAIS, CORDIER, PINLON, ROULLAND, TRIMOULINARD, LARGE, BREUIL, 
FAUCHER. 

Pouvoir : PERRIER S à RICHIN. 

Excusés : DESCLOUX, BIGOURET, VENTENAT, DESGRANGES, VIALTAIX, 
D’HULSTER, FONTVIELLE, WELZER. 

Absents :  JOULOT, SIMONET B, PERRIER F, GIRAUD LAJOIE, PLAS, 
CHEFDEVILLE, BRUNET, GLOMOT. 
 
Secrétaire de séance : Hervé TRIMOULINARD 
 
Rapporteur : David GRANGE, Vice-président 

 

L’élaboration du Règlement de Service « Assainissement » nécessite l’adoption de 

certaines règles par le conseil communautaire. 

 

Considérant l’objet du projet de délibération, on appelle « raccordement » le fait de relier 

des installations privées de collecte des eaux usées au réseau public d’assainissement. 

 

Conformément à l’article L.1331-1 du Code de la Santé Publique, le raccordement des 

immeubles aux réseaux publics de collecte disposés pour recevoir les eaux usées 

domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès soit 

directement, soit par l'intermédiaire de voies privées ou de servitudes de passage, est 

obligatoire dans le délai de deux ans à compter de la mise en service du réseau public 

de collecte.  

A la suite de l’obligation précitée, il convient d’établir le montant de l’astreinte financière 

à appliquer en cas de non-respect du raccordement dans le délai prescrit. 

Le propriétaire est astreint au paiement d'une somme au moins équivalente à la 

redevance qu'il aurait payée au service public d'assainissement si son immeuble avait 

été raccordé au réseau. Cette somme peut être majorée dans une proportion fixée par 

le conseil communautaire dans la limite de 400%. 

 

A la suite de la délibération 2023-181 du 13 décembre 2023 portant sur le Règlement 

de Service « Assainissement », il est proposé de fixer la majoration de la part fixe à 

400% selon la mise à jour annuelle des tarifs. 
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MARCHE ET COMBRAILLE EN AQUITAINE 

Le Conseil communautaire, après avoir délibéré à l’unanimité : 
 

- APPROUVE le taux de majoration de la part fixe défini à hauteur de 400%. 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 
Au registre sont les signatures, 

Affiché et transmis en sous-préfecture le 20 décembre 2023 
Pour copie conforme, le 20 décembre 2023 

 
 

        Le Président,             Le Secrétaire de séance, 
 Gérard GUYONNET                Hervé TRIMOULINARD 
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